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Paris, le 20 juin 2012 

 

 
UBIFRANCE et ERAI renforcent leurs liens pour mieux accompagner 

 les entreprises rhônalpines à l’export 
 
 
UBIFRANCE, l’Agence française pour le développement international des entreprises et ERAI, le bras 

armé de la Région Rhône-Alpes pour son développement économique à l’international ont signé ce 

jour une convention cadre pour mieux coordonner leurs actions au profit des entreprises de la région. 

Cette convention s’inscrit dans la continuité de la stratégie partagée avec la CCIR Rhône-Alpes en 

faveur de l’appui à l’export des entreprises régionales et de la charte de partenariat en Rhône-Alpes, 

signée le 14 juin 2011, qui a donné lieu à la mise en place de L’équipe Rhône-Alpes de l’export. 

 
Selon les termes de cet accord, UBIFRANCE et ERAI s’engagent sur la réalisation d’un programme commun 
d’opérations à l’étranger et proposent une nouvelle offre pour les entreprises françaises : le « V.I.E-Implantis ». 
 

La convention cadre signée par UBIFRANCE et ERAI insiste notamment sur trois points :  
 

 La mise en œuvre d’un programme d’opérations communes à l’étranger au profit des 
entreprises de Rhône-Alpes : 

 
Chaque année, L’équipe Rhône-Alpes de l’export construit un programme de missions collectives à l’étranger. 
C’est dans ce cadre qu’UBIFRANCE et ERAI établiront un programme d’actions communes dans les domaines 
d’excellence rhônalpins. Ainsi, chaque bureau UBIFRANCE présentera à ERAI les missions du programme 
France Export du pays concerné. ERAI, en lien avec les Clusters et Pôles de compétitivité rhônalpins, choisira 
parmi celles-ci un certain nombre d’opérations cibles pour les promouvoir auprès des entreprises de la région. 
 

 La création d’une offre conjointe : de la prospection à  l’implantation 

 
Forts de leurs complémentarités, UBIFRANCE et ERAI proposeront aux entreprises une offre conjointe 
d’accompagnement à l’international. De fait, ERAI ouvre son service d’implantation à l’étranger « Implantis » 
aux entreprises accompagnées par UBIFRANCE et à la recherche d’un lieu d’hébergement dans les pays où 
ERAI est présente. En parallèle, une offre coordonnée de prospection sera créée spécifiquement pour les 
entreprises de Rhône-Alpes. 
 

 Le lancement de l’offre «  V.I.E – Implantis » 
 
La complémentarité entre l’offre V.I.E UBIFRANCE, qui permet à une entreprise de recruter un jeune diplômé 
pour développer son activité à l’export, et la solution d’hébergement d’entreprise « Implantis », développée 
depuis plus de 20 ans par ERAI, ont conduit les deux organismes à créer la formule V.I.E-Implantis. Elle 
permet à toute entreprise qui sollicite un V.I.E auprès d’UBIFRANCE, de bénéficier de locaux d’accueil dans 
tous les pays où ERAI est présente. En parallèle, UBIFRANCE s’engage à proposer l’offre « Implantis » à ses 
clients et ERAI fera la promotion de la formule V.I.E auprès de ses adhérents. 
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A propos d’UBIFRANCE :  

UBIFRANCE, l'Agence française pour le développement international des entreprises, est un établissement 

public industriel et commercial placé sous la tutelle du ministre de l'Economie, des Finances et du Commerce 
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extérieur et de la Direction Générale du Trésor.  

UBIFRANCE est désormais dotée de son propre réseau de collaborateurs, en France et dans le monde: 6 

directions interrégionales UBIFRANCE, implantées en France, partenaires localement des Chambres de 

Commerce et d'Industrie, contribuent à mobiliser les entreprises à potentiel export. 80 bureaux présents dans 

60 pays, accompagnent les entreprises sur place, soit plus de 1400 collaborateurs multiculturels dédiés à 

l'accompagnement des PME à l'export.  
UBIFRANCE est également le gestionnaire de la formule V.I.E (Volontariat International en Entreprise). 
www.ubifrance.fr  

 
A propos d’ERAI :  
ERAI (Entreprise Rhône-Alpes International), créée en 1987, est l’agence pour le  développement économique 
de la Région Rhône-Alpes à l’international. ERAI c’est une équipe de 150 collaborateurs mobilisés en Rhône-
Alpes et à l’étranger pour accompagner les entreprises rhônalpines, les Clusters et Pôles de compétitivité dans 
leur développement international, et les entreprises internationales dans leurs projets d’implantation en région. 

Avec ses 27 implantations à l’étranger, ERAI permet aux entreprises de tester et valider un marché, de 

prospecter et vendre mais également de s’implantation à l’étranger grâce aux incubateurs Implantis. Une 

équipe d’experts, basée en Rhône-Alpes et à Bruxelles, accompagne les entreprises à tous les stades de leur 

développement pour identifier les meilleures solutions de financement (aides à l’export, Marchés publics 

internationaux, financements européens). 

www.erai.org 
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